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Compte rendu

Jacques Baud publie...

Les forces speciales de l'Organisation
du Traite de Varsovie

Le colonel EMG Jacques F. Baud, qui a une longue experience des missions de securite dans un

contexte humanitaire, s'est specialise dans l'etude des conflits contemporains, des methodes de la

guerre secrete et des services de renseignements. II vient de publier en France une Encyclopedie des

forces speciales de l'Organisation du Traite de Varsow'e1, dans laquelle il traite de la doctrine d'engagement

des forces speciales, plus particulierement de celles de l'Union sovietique, de leurs missions,

de leur Organisation, de leur instruction et des materiels dont elles disposent. Ces donnees restent tres

utiles pour comprendre les forces speciales dans l'Europe de l'Est d'aujourd'hui...

Col Herve de Weck

La doctrine sovietique

Dans les pays occidentaux,
la limite entre les täches des
services speciaux et des forces
speciales reste floue, ce qui
s'explique par des raisons
historiques et fonctionnelles. Dans
la doctrine sovietique, la repartition

des röles est plus precise.
Les forces militaires speciales
sovietiques, bien qu'elles aient
forme des terroristes et appuye
des mouvements de guerilla,
n'interviennent que de maniere
marginale dans la Strategie
indirecte ; leur participation ä des

Operations d'espionnage a ete
surevaluee. Elles constituent,
avant tout, un des moyens de la
Strategie directe.

C'est le KGB, avec l'aide de
ses homologues de ('Organisation

du Traite de Varsovie, qui
met en place les reseaux destines

ä favoriser les actions de

Sabotage et de terrorisme en
Occident. Comme le GRU (le
service de renseignement
militaire), il dispose de services
speciaux, concus et entraines

pour mener des actions clan-
destines ä l'exterieur de
l'Union sovietique, ce qui evite de

recourir aux «amateurs» des
forces militaires speciales.
Celles-ci, en revanche, menent des
missions de reconnaissance en
vue d'un eventuel engagement
contre l'Ouest.

L'evolution des forces
speciales, depuis l'apparition de
l'Union sovietique, met en
evidence deux axes: d'une part la
lutte anti-insurrectionnelle
impliquant le developpement de
formations anti-guerilla et
antiterroristes sous l'egide des
Services de securite (de l'epoque
de la Tcheka jusqu'au KGB).
d'autre part le combat sur les

arrieres de l'ennemi, appele
egalement «combat de
partisans», avec effort principal sur
le Sabotage et les actions ponc-

tuelles de portee operative ou

strategique.

Durant la Seconde Guerre
mondiale apparatt une nouvelle
repartition des täches, avec le

developpement de forces
speciales ä vocation militaire,
subordonnees aux forces armees

et celui des services speciaux, a

vocation politique, subordonnes

aux services de renseignements

et de securite. Le tout se

trouve sous le contröle du P°"

litburo. Cette structure va sub-

sister jusqu'ä l'implosion de

l'Union sovietique, car chacun

de ces deux instruments s'avere

une garantie supplementaire

pour le pouvoir.

Des experiences de la « Grande

Guerre patriotique» (1941-

1945), les Sovietiques tirent

deux conclusions concernan
les troupes aeroportees. Des en

gagements massifs ne debou

chent sur des succes que si les

formations engagees peuven
combattre un ennemi mecani'

'Les forces speciales de l'Organisation du Traite de Varsovie. Paris. L'Harnattan. 2002. 219 pp.
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se; des engagements aeroportes,
sans moyens lourds, ne sont

efficaces que pour de petites
formations, dans des actions ä

Portee strategique, operative ou
destinees ä appuyer des partisans.

Cette reflexion amene le
developpement de divisions
aeroportees ä forte composante
Mecanisee et d'effectifs importants

de troupes dites de diversion.

Avec l'intervention en
Afghanistan apparaissent des
brigades d'assaut aerien ä forte
composante d'infanterie.

En Occident, on privilegie
--¦es troupes aeroportees ä
predominance d'infanterie et des
troupes speciales tres restrein-
tesen nombre...

Jo vision sovietique
<je la guerre et
de la guerre froide

Dans la perspective marxis-
te-leniniste qui impregne la
Pensee militaire sovietique, la
guerre, qui est etroitement liee
a la lutte des classes, passe pour
||n phenomene permanent et global-

Pour atteindre ses objec-
*rs, l'Union sovietique utilise

des strategies directes, desti-
nfes ä toucher un adversaire

une maniere frontale; les
.0rces speciales en sont des
Ir|struments.

Les strategies indirectes, par
es moyens detournes et clan-

•Jestins, visent ä affaiblir l'en-
erni; elles comprennent entre

öftres la desinformation, la pro-
Pagande, la prise d'influence
nUr des politiciens et des
journalistes «achetes», le financement

de partis politiques et de
mouvements pacifistes, le par-

rainage du terrorisme
d'extreme-gauche et d'extreme-droite.
Au niveau strategique, ce que
les Sovietiques appellent la
maskirovka comprend des
mesures passives destinees ä

proteger l'Etat contre la Subversion

et des mesures actives qui
doivent fausser la perception
de l'Union sovietique. Elle
fait donc partie de la Strategie
indirecte.

Au moment oü les forces de
l'Organisation du Traite de
Varsovie se trouveraient sur le
point de declencher leur offensive

contre l'Ouest, la premiere
bataille serait celle de la
mobilisation des armees occidentales.

Dans ce contexte, l'interet
des strategies indirectes choi-
sies par Moscou apparait
clairement. Menees sur le long
terme, elles visent ä decoupler la

population de ses dirigeants et
ä prendre influence sur le
processus meme de decision, en
creant une crise de confiance
permanente. La decision de

mobiliser les forces armees
aurait alors de bonnes chances
d'etre retardee en raison d'ater-
moiements politiques.

Dans les Etats faisant partie
de l'Organisation du Traite de

Varsovie, ce sont en principe
les services speciaux qui
accomplissent les missions non
conventionnelles. telles que
l'assassinat de personnalites
politiques, de personnalites-
cles dont les competences sont
uniques, d'individus
charismatiques ä forte valeur
symbolique.

La posture sovietique,
strategiquement defensive, mais qui
privilegie l'offensive operative
afin de preserver le territoire de
la «mere-patrie», exige un
appareil de renseignement tres
important. Voilä qui revele
l'importance reelle des forces
speciales militaires dans tous
les pays du Traite de Varsovie:
elles sont destinees ä operer sur
les arrieres de l'OTAN. Le
potentiel total est d'environ
40000 hommes. Les forces
speciales sovietiques ont acca-
pare l'attention des Occidentaux,

parce qu'elles etaient les
plus nombreuses et les mieux
entrainees.

Appui au terrorisme

«Le terrorisme est une activite de longue haieine qui re-
quiert une infrastructure et des capacites clandestines eten-
dues. Le terrorisme doit etre en mesure de pouvoir se fondre
completement dans la population qu'il terrorise. L'Etat etranger

qui cherche ä implanter des mouvements terroristes doit
appuyer son action sur des revendications ou des tensions
existantes. En revanche, certains mouvements comme
YETA basque, l'IRA irlandaise, la Rote Armee Fraktion en
Allemagne, les Brigades rouges en Italie ont beneficie d'un
substantiel appui logistique de certains pays de l'Organisation du
Traite de Varsovie, comme la Tchecoslovaquie et la RDA.»
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Depuis l'implosion
de l'Union sovietique

Le röle et les possibilites des

forces speciales de l'Organisation
du Traite de Varsovie ont

ete largement exagerees. En

fait, leurs capacites etaient Celles

des troupes de reconnaissance,

voire de commandos.

Afin de developper leurs
capacites dans la lutte anti-insur-
rectionnelle, les forces speciales

de l'Est et de l'Ouest ont
entame, apres la chute du mur
de Berlin, une coUaboration en
matiere d'instruction. Les interets

convergents, notamment
dans la lutte contre le terrorisme

ou la lutte contre les trafics
de toutes sortes, continuent ä

stimuler cette Cooperation.

Les forces speciales, ä l'Ouest
comme ä l'Est, avaient ete con-
cues pour operer dans une guerre

aero-mecanisee en Europe.
Avec le developpement de conflits

regionaux dans l'apres-
guerre froide et la reticence

croissante des pays occidentaux

ä engager leurs contingents

de professionnels ou
d'appeles pour la maitrise de

ces conflits, elles conservent
tout leur interet. Dans tous les

types de conflits, leur polyvalence

et leur expertise en fönt
des forces relativement peu
coüteuses et ä fort rendement
strategique:

¦ Operations clandestines
contre des Etats ou des installations

menacant la securite
internationale, par exemple la
destruetion de fabriques de
produits chimiques ou d'armes
nucleaires dans le tiers-monde.

¦ Operations de recuperation

d'otages au Liban, de
prisonniers de guerre en Afghanistan,

en Angola.

¦ Operations clandestines
visant ä l'elimination de
regimes totalitaires.

¦ Instruction de guerilleros.

¦ Engagement dans des

Operations de lutte contre les

produeteurs de drogue.

¦ Lutte contre le terrorisme
international.

Cette enumeration, qui ne

pretend pas ä l'exhaustivite,
montre diverses possibilites
d'engagement des forces
speciales en fonction de situations
et de problemes nouveaux. Elle
illustre l'importance des forces
speciales dans le futur,
particulierement dans un contexte de

detente et de securite internationale.

Lors des conflits du

Golfe (1989-90), des Balkans
(1992-2001) et d'Afghanistan
(depuis 2001), les forces
speciales sont les premieres
formations militaires ä etre de-

ployees. Les renseignements
qu'elles recueillent discrete-

ment, c'est- ä-dire en evitant le

contact avec l'adversaire,
constituent un facteur multiplica-
teur de l'action. Ce travail
contribue ä eviter des erreurs
meurtrieres sur le champ de

bataille.

H.W.

Pour des commandes du numero special «Petit guide des forces d'operations
speciales» ä Fr. 15.- (port compris), une seule adresse:

Administration RMS

Avenue Florimont 3

CH-1006 Lausanne

Tel. 021 311 97 07, fax 021 311 97 09.
E-mail: jcrc@vtxnet.ch

100


	Les forces spéciales de l'Organisation du Traité de Varsovie [Jacques Baud]

